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liSTE D33 QUESTION3 TRAITEES 

1. Fixation de 1' ordre du jour 5 

2. Approbation du projet de procès-verbal de la 
94e session du Conseil, ainsi quo du soiT~aire 
des décisions y intervGnues 8 

3. Avis cor.fo!"!!le solli.ci té pnr la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Tl'aité, 
en vue de 1' affecta ti on d 1U1l ~on tant de 1, 8 :o.illion 
d ' . t , d t ,, , ,, 1:(' t d , , ' un~ es e conp e ,"l,.l•o.u•, provenan es pre.~.eve-
mcmts visés 8. l'c.rticle 50 du Traité, hune aide 
financj_8rc en vue de la réalisqtion d'un nouveau 
progr?::L"":le quadriennal de recher8hes relatives à la 
"tr'l:mnatologie du trc.vail et à la réadapatation 
c1es v:i.ctines d'accidents du travail'' 9 

4. Avis confor~e sollicité par la Haute Autorité, 
au tit!'::: de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue de l'c!.ffectatiot d'un montant de l.A25.COO 
unités de compte J. •• l~~.E. provenant des prélèvements 
visés à l'article 50 du Traité, à une aide finan
cièrG desti:J.é.:; 1:, lq r.:ise en oeuvre èe trois prograr:l
~es de recherches sur la lutte contre les furr1é~s 
rousses 'des convertisseurs 10 

5. Avis conforme sollicité u~.r la Haute A11torité, 
au titre de l'article 53~ paragraphe 2 c) du Traité, 
en vue de l'a=fectation d'un ~ontant de 100.000 
unités de co:wpte A.::.E. provenant des prélèvements 
visés à l'article 50 du Traité, en ~~e du ronouvel
loment d'une ~ide fin9.ncière destinée à promouv0ir 
l'exploitation de la littérature technique sidérur-
gique 11 

6 ~- . f .., , . . t' 1 H t A. t . t ' •. ·:\.VJ_s Gon orne so .... -'-1e~ e par _._a au e :u orJ_ e, au 
tj_ tre de 1' article 35, paragraphe 2 c) du ~rEÜ té, 
en ~~ede l'affectation d'un montant de 131.950 

. t , ~ t " -- T:' • d 'l ' t un~ es a.e c Oi:'1n .c -..... ..:.. proveno.n ~.~ es ure_ ·2vemen s 
Yi~és à 1' e.rtl:-:le 50 du Traité., à une âid-8 finan
ci \re visant b. pem~Jttre la poursui te des travaux 
de recherches sur l'insufflation de charbon broyé 
dans les hauts fourneaux 12 
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7. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'u!l montant de 
204.140 unités de cor::pte A.I=.E. provenant des 

,,, ' + . , ' 1 1 " • 1 .... 0 , ~ . +, " 
pre~eve~envs v1ses a ar~2c e ? au ~ralve, a 
une aide financière er. faveur des travaux de 
recherches relatifs au développe~ent et au per
fectionnerr:ent du procédé de tir 2. froid destiné 
aux mines de houille 13 

8. Av'i.s co!lforne sollicité })ar la Haute Autorité, 
au ·ci tra de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en \~e de l'affect~tion d'un montant de 
495.107 unités de compte A.~-.E. provenant des 
prélève~ents visés~ l'article 50 du Traité, h 
une aide financière en faveur des travaux de 
recher~hcs sur les propriétés et possibilités 
d'utilisation des cendres provenant de chaudières 14 
S. charbon 

9. k..-~is conforme sollicité par la Haute .t:..u tori té, 
au titre de l'arti~le 55, paragraphe 2 c) du 
Trqité, en vue de l'affectation d'un montant de 
,t35.80C unités c1e cor:::pte A.~·.E. provenant des 

., ' t . ' . ., ' t . 1 .-- r' d T . t ' ' pre~ever.cn s v1ses a _._ m."' .1c. e ;:h/ u ra1 e, a 
u~1e aide financière pour 1 'exécution de travaux 
de recherches sur la conbustion de charbon pul-
vérisé dans les chaudières à tubes d'eau 15 

10. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre è.e 1 'article 55, pétragraphe 2 c) du 
-Traité, en vue de l'affectation d'un montant de 
546.000 unités de compte A.~:.E. provenent des 
nrélèvements visés~ l'article 50 du Traité, à 
une aide fi!lancière pour la poursuite des travaux 
-:<e recherc:1es sur le mécanisme de combustion des 
c:1::-:rbo~s 16 

ll• .~.vis conforrn0 sollicité par la Haute Autorité, 
au titr0 è.2 1':--~rti~::!..e 55, paragraphe 2 c) du 
r1,_...,l--'-r~ er V·'c. ~,..., 1 1 a-"fo"tatl'on d'un ....,ontr>nt de ~ _ ... ~... v'-' ' -· _J. v .• ·- ' .. · . ..:... j,. -v ;.J. l. '·\0-

6:7.C..32 un1-:;8J ëe ~,y::ote A.L.E. provenant des 
, ' . , ., l r +' l ~1"'1 d m '-'-' ' p:::-e::!..ev..;ner,-~3 -,~_.:E:2;::: é'-1 ~ arwJ.C e )-. U ·..:.ralwJ, a 

un2 eide fi:1m:.c:.?::-o en faveur de la i)Oursuite 
des travs:t.,_:x: (}::; ::: •?Cll·:;rches relatifs aûx dégage
ne'!1ts instantanés è.e gaz da.11s les houillères 
françaises et belges 17 
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12. Avis conforne sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du 
Traité, en vue de l'affectation d'un montant 
de 95.000 unités de compte A.I.:.E. provenant 
des prélèvements visés à l'article 50 du Traité, 
à une aide financière en faveur de recherches 
et essais d'explosions dans la mine arrêtée de 
Dorstfeld 

13. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 54, alinéa 2 du Traité, 
en vue de lui permettre d'octroyer trois prêts 
d'un nontant global représentant Q~e contre
valeur de 21,5 millions de FF et destinés à 
faciliter le financement de trois installations 
de chauffage urbain en France 

14. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 54, alinéa 2, incluant 
l'avis confon~e au titre de l'article 56, para
graphe 2 a) du Traité, en vue de l'octroi d'un 
prêt pour le financement d'un programme d'inves
tissement dans le bassin charbonnier de ,Sulcis 

15. Avis confor:::1e sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 56, par~graphe 2 a) du 
Traité, en vue de lui permettre d'octroyer à 
lrt firme Ernst Büœbacl1 à Al tena (République 
fédérn.le. d' ~Ulemn.gne) un prêt d'une contre
valeur de 200.000 n:: visant à faciliter le fi
nancement du transfert des services de produc
tion et du siège de ladite firme 

16. Résolutions adoptées par l'Assemblée au cours 
de sa session du ll au 14 lliai 1964 

17. Ordre du jour de la prochaine session de l'As
se~blée (15 au 19 juin 1964) 

18. Calendrier 
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Les Etats membres étaient représentés comme suit : 

Allemagne : 

VI. F. NEEF 

Belu,ique : 

1.1. A. SPINOY 

France : 

~..i. F. ~.~ORIN 

Italie : 

hi. F • lii.ALF ATTI 

Luxembourg : 

M. A. BORSCHETTE 

Pays-Bas : 

l.I, J .E. ANDRIESSEN 

0 

0 

Secrétaire d'Etat 
Ldnistère fédéral des Affaires 
Economiques ; 

I.ünistre des Affaires Economiques 
et de l'Energie ; 

Secrétaire Général du Comité 
Inte~inistériel pour les Ques
tions de Coopération Economique 
Européenne ; 

Sous-Secrétaire d '.Etat au !.Ii
ni stère de 1' Ind'.lstrie et du 
Coi!llilerce ; 

Ambassadeur 
Représentant Permanent du Luxem
bourg auprès des Conmunautés 
Européennes ; 

i.ünistre des Affaires Economiques. 

0 

J.,~. :.~urice-Bokanoweki et r.~. Paul Elvinger ont, en ce 
qui concerne les votes émis pour les points III à XV de l'ordre 
du jour, donné délégation da vote respectivement à ~. 
J .E. Andries sen et à l~. A. Spinoy. 
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En ouvrant la stance à 10 h 30, l~..R_RES~:?'~~' ~.~. J .E. 

A1IDRIES SEN (Pays-Bas) souhaite la bienvenue à .,~. le Sous

Secr-Jtaire d 1 'Gtat ~ ... alfatti qui partici:pe "?our la nre:-aière 

fois a'lX travaux du Conseil •. Il présente c:nsui te les excuses 

de .~..~. le ~.:..i.nistre ~üaurice-Bokanowski, empêché d 1 assister 

à la présente session. 

1) I:I,Y.!!_ON DS L 1 ORDRE DU JOUR 

(Point I du projet d'ordre du jour - document 441/64) 

Le CONSEIL approuve le projet d'ordre du jour soumis 

par le Président (doc. "441/ 64) et comportant les points 

suiv-ants : 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. J.p-;Jro"batioa du projet de procès-verbal de la 94e ses
sion du C:Jnseil, ainsi que du so:rr.n;.aire des décisions 
y interve:.111es 

III. Avts confon-::e sollicité par la Haute Au teri té, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en 
vue de l'affectation d'un montant de 1,8 :r..illion d'unités 
de compte A.~;i.E. provenant des prélèvenents visés à 
l'article 50 du Traité, à une aide financière en vue 
de la r·3alisati on d'un nouveau prograrn.me quadriennal 
de r-:;cherchcs relatives à la "tra'J.ru.atologi e du. travail 
et ~ la rjadaptation des victines d'accidents du tra
vail" 

IV. Avis cor..fo:;::Tle sollicité par la Ha~J.te Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, e~ 
vo~.t. de l'affectation d'un :nontant de 1.325.000 unités 
.:1 t ~ . . r.\ t d 'l' t . , ' u.e co;:rp e Jl. •• ~ • .c.. provenan es pre eve:nen s v1.ses a 
l'article 5C du Traité, à. une aide financière destinée 
à la mise en oeuvre de trois programmes 'de recherches 
sur la lutte contre les f~~ées rousses des convertis-
seurs. 

V. Avis conforœe sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue 

· d,3 1 1 affectation d 1 un monta:::1t è.e lCO .000 uni tés de 
conpte A.~l. E. provenant des prélève::.nents visés à 
l'article 50 du Traité, en vue du renouvellement 
d •une ni de fl..n9.ncière destinée à :promouvoir 1' exploitat-ion 
de la littérature technique sidérQrgique 
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VI. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue d~ 
l'affectation d 1lm montant de 131.950 unités de compte 
A.~,i.E. provenant des prélèvements visés à 1' article 50 
du Traité, à une aide financière visant à permettre la 
poursuite des travaux de recherches sur l'insufflation 
de charbon broyé dans les hauts fourneaux 

VII. Avis conforme sollicité par la Haute·Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) dù. Traité, en vu.e de 
l'affectation d'un montant de 204.140 unités de compte 
A.~.E. provenant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, à une aide financière en faveur des travaux 
de recherches relatifs au développement et au 9erfection
nement du procédé de tir à froid destiné aux Lri.nes de 
houille 

VIII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de 495.107 unités de compte 
A.~.E. provenant des prélèvements visés àl'article 50 
du Traité, à une aide financière en faveur des travalcr de 
recherches sur les propriétés et possibilités d'utilisation 
des cendres provenant de chaudières à charbon 

IX. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2c) du Traité, en r~e de 
l'affectation d'un montant de 435.300 unités de compte 
A.~.~.E. provenant des prélèvements visés à 1 r article 50 
du Traité, à une aide financière pour l'exécution de 
travaux de recherches sur la combustion de charbon pul
vérisé dans les chaudières à tubes d'eau 

X •. Avis confonae sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de 546.000 unités de conpte 
A.U.E. provenant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, à une aide financière pour la poursuite des 
travaux de recherches sur le mécanisme de combustion des 
charbons 

XI. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de 627.032 unités de compte 
A.~.E. provenant des prélèvements visés à l'article 50 
du Traité, à une aid'e financière en faveur de la poursui te ... :. 
des travaux de recherches relatifs aux dégagenents 
instantanés de gaz dans les houillères françaises et 
belges 
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XII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité, en vue de 
l'affectation d'un montant de 95.000 unités de compte 
A.w.E. provenant des prél~vements visés~ l'article 50 
du Traité, à une aide financière en faveur de recherches 
et essais d'explosions dans la mine arrêtée de Dorstfeld 

XIII. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 54, alinéa 2 du Traité, en vue de lui per
mettre d'octroyer trois prêts d'un montant global repré
sentant une contre-val~ur de 21,5 millions de FF et des
tinés à faciliter le finance:J.ent de trois installations 
de chauffage urbain en France 

XIV. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 54, alinéa 2, incluant l'avis conforme au 
titre de l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, en vue 
de l'octroi d'un prêt pour le financement d'un programme 
d'investissement dans le bassin charbonnier de Sulcis 

XV. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, en vue de 
lui permettre d'octroyer à la firme Ernst Bierbach à 
.Al tena (Répu'blique fédérale d'Allemagne) un prêt d'une 
contre-valeur de 200.000 n;.~ visant à faciliter le finan
cement du transfert des services de production et du 
siège de ladite firme 

XVI. Divers : 
a) Résolut ions ado1Jtées nar 1' As se:-.1blée au cours de sa 

session du 11 aû 14 nâi 1964 

b) Ordre du jour de la prochaine session de l'Assemblée 
( 15 au 19 juin 19 ?4 ) 

c) Calendrier 
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2) APPROBATION DU PROJET DE PROCES-VERBAL DE LA 94e SESSIO~T _D] 
qœrSEIL, AI:TSI QUE DU SŒ:JI~1AIRE DES DECISIONS !..ll'TTEP..VENU'ES 

(Point II de l'ordre du jour - documents 327/64, 327/64 
rnodif. 1, et 328/64) 

Le COHSEIJJ approuve le projet de procès-vernal de sa 94e 

session (doc. 327/64), après l'avoir modifié suivant une 

demande de r.10dification form.ùlée par le représentant de la 

République fédérale d'Allemagne (doc. 327/64 modif. 1). 

Le CON~EIL adopte ensuite le soiDL"aire des décisions 

intervenues au cours de la session précitée (doc. 328/64). 

465 f/64 sb 
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3) AVI3 CONFORlŒ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE DE 

L ' ART ICI: E 55 , J? ..L"'tAG RAPHE 2 c ) DU TRAITE, EN VUE Dn L 1 AFFEC-

TArnT011tr D1U1Y ~-Ql'J~11I.,.T n··i' l 8 --TIIIO,.iT D 1 TTJ'ïim.,.,.,t'·~ D"'!;' ·'""O~"T')m'-" A ~ .. 7 4' ...J....L.. . • "é -·- ............ ..,;., p .... ..a..t.. .i, U .. : -.J'NI .-1 v .. ...['".L .. ~ ........ ..r..:.Je 

PROV~TAJTT !lES P~J:!LBV1::mTTS VI.S:3~3 A I· 1 A1~ICI.E 50 DU T:RAI'l':S, 
A Ul'TE AID'8 FIN Al'TC ISRE ~r VUE DE 1A REALI8ATIOl7 D 1 UI'T ITOUVEAU 

PROG'2.Al.1:E QUADRIET~i:.AI :03 R3G~1ERCH:SS R:It ATnTE'J A LA "TRAUliA

TOI:OGIE DU TRAVAil ET A IjA ~:SAD.tiJ'T.ATIOIT !l::S:3 Vr.JTL:J'SS D' ACC:!I-

DEI'~T 3 DU TRAV AII." 

(Point III de l'ordre du jour- document 426/64) 

J~e P~3ID~:::' constate que le Conseil donne, à 1 'unani
mité, l'avis conforme précité sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 
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4) AVIS CONFO~·':E SOLLICIT"S P .. '\3. I·A HAUTE AUTORITE, AU TITRZ DE 

L'ARTICI~ 55, PARAGRAPiill 2 c) DU TRAIT3, :31'! VTJ:S DB I: 1 AFFEC

TATIOt7 D'UN :-:eNTANT n-s 1.e2s.ooo urTr:rE3 n1 co~.PT:s A.~=.::J. 

P"D0V""'11T A liTT n-o-:: PR'Ti'T ~11'7~ 4''i''.LT1 s vr·-)'1i"~ A I 1 'Rm..L ICT E 50 'TT f'il";:) j,J,....;? .. 1. .~l'l.tU"' J:J;...~ . ...:.U...: ~ · WJ. ·....JJ. · · ' .:.:.Il.., ! .n,.,;. ..a..J !,..: ... L1, • .,. .J,. . ...1' 

A Uli"8 AIDE FIJ-TANJIE:tE DESTIN-:::2 A IrA ~:ISE 'SN OEUVRE D'3 T:tOIS 

PROGRA.: .-~ BS D'S RE<)II;;]:t~H~S 3UR lA IUTTE UONTRE IrES FUI EE3 

(Point IV de l'ordre du jour- doqument 425/64) 

le P'R'S.3ID:.!:HT constate qœle Oonseil donne, à 1 1unani::nité, 
l'avis conforme précité sollicité par la Haute Autorité, au 
titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 
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5) AVIS COliFOID:TB SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTŒ:UTE, AU TITRE DE 

L' ARTLnE 55, P P,}Vtr.}1APH3 2 c) W TRAITE, zr VU:S D~ 1 'AFFZC

TATION D'UN :;:-own..:·~T DE 100.000 œ~IJ:33 DE CŒ.l'TE A.~~.S. PRO-

VUE DU RENOUV!1LLELZ.NT TJ'UFE AID'S FDTAl'WIERE DE.3TI1~EE A PRO

:L~OUVOIR 1' EXPLOITATION :DE I1A LrCT.ERA~1J?.3 T3CENIQU.:C 3ID:RUR

GIQUE 

(Point V de l'ordre d~ jour- document 427/64) 

Le PR~SIDSNT constate qu~ le Conseil donne, à l'unani
mité, l'avis conforme précité solliJité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 
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6) AVIS CONFORT~ SOLLICITE P A...'1. LA H.tmTB AUTO;tiT~ AU TITRE 12â 
!J 'A.RTICL3 55, P A.RACUi_APH3 2 c ) DU TRAITEz E1'1 VU:S DS L' AFFEC

TATIOJi D'Ur i:Œ:rTANT DB 1)1.950 UNIT33 D~ CO:"PTE A.:=.E. PRO-
'tT"!:Il\THT~ ~T,'I'"' p~-m-"!:i'Vf4!:'-"r.1l~m,-. 'tTiet"T':\n ~ T 1 ''O,..,ICTT.1 50 DU nR'Im"'"' A ._ .uJ.'· i·w·l l' .J..).~..,.) ..:..L.:!t.. .. u .;..:i.·.r;:.., ;1 J_ ,) ~ ~.:!,;) .c. ; J'l .. .o.. .... i.. -J .1'!1 . l. _,_ .d. .L .,;ï;) 9 

UNE AIF~ FINANCIE~E VISAKT A P~Rl::STT:l~ LA POURSUITE IY83 T]A-
----------~--~--- ---
VAUX D"S :'1~CH~RCHT~3 SUR IJ' INSUFFLA~ ION DE CHARBON BTIOYB DJI .. .F'3 

I<.GS HAUTS 'F01J!lT-;I:!A1rl -
(Point VI de l'ordre du jour- document 42[/64) 

Le r:nSIJJ::lTT constate que le Conseil donne, à 1 'unani
mité, l'avis conforme précité sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 
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'(') AY-IS CONFORI.:E SOL~ICITE E\.~. I1A )~\1JTE _ATJ_'-r_ORITE, AU TITR~ 

L 1 A~IC'ICL~. F,i~~.1.G~U.PEE 2 c) .. DU Tl:lù.IT!b_ El'if VT_~:: :Q.:§. L 1 .~Fli'ECTP:

TIOl:'" _T}_1 fT 1· .Oif-tb;iT DE 201+ .140 UNITES DFi_QQ.~·.J~E .l.~~· E._;D".?.CVJ.~_NAFT 

D:S:3 TI{~:f:_"S"{:§.i~~~TS .!~.§:~3.l:.._L'A~!:f.~~O _mz__~..:~A.~~' .Ji. UNE AI_~E FI-

DE3TI:NE !JJZ LIIES DZ HOUII.~LE 

(:;:oint VII cle l'ordre du jour - document L~23/64-) 

f:_e :F:::ESI:J~TT c onst3. te que le Conseil donne, à l'unanimité, 

l'2.vis conforme précité sollicité par la Hauto Autorité, au ti

tre de l'article 55, para~jrarhc; 2 c) du Traité. 
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8 ) AVI§_Q9lTFOR~~:S __§p~JJ:f.QIT~ -~~"R L:~_FJÀUTE :üTTOiii1~~~"Q~T]:TRE _:~:JE 
L'J.RTICJJS 55 1 F..\Rf:GRAPHE2_c) DU TIL~IT:S, EiT VUE DE IJ'AFF:SC_::çA

TION D 'UU :l.~C:LTT.ANT DE 495.107 UNITES DE CO::FTE } .... ~~ .E. B.t0-i!Zc::AH~~ - -------·- -- - ___ .. _ _. ____ . ....._ 

PHIETES ET :FOSSJ!jlLIT:SS D' UTIIJIS .. \.TION D:SS CENDRES .ï?ROVEI·:A~·TT ______ ......,..._________ ------· 

(Foint VIII de l'ordre du jour - document LJ.2Li-/64) 

Le PRZSIDE::T~ constate que le Conseil donne, à l'uaarlimité, 

l'avis conforme pré ci té sol li ci té par la Haute .tmtori té, au ti

tre de l'article 55, paragra~he 2 c) du Traité. 

465 f/64 len/an 
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9) AVIS CŒTJ?ORT.TE SO~CIT:S FAR Idl. I-I!~UTE AUTÇ)R~TE, .~TRE_DE 
I;_' LR.T:l:CLE 55, PARAÇrRA:C-~-IE 2 c) DU _!11;_~ITE, ~~: VUE D~ _ _L 1 .:.FFECTA-

TIOTIJ D 1 TT"'IT , "'ITT. 1\TT D41 485 800 U"TIT17S D""' CO'· ''T"VTI" ·\ • . 4' .... "'O'tT-.1\T '· 1\TI'Il J..L _;1~ L'l\.J\ ..:~.1.~ J.J • I\ · ~ .f..J ""'·lr...L'l!J ~i. • .:..t•.LJ• .l.'J..t v .. ~l.,.~.;..J.'i-.L. ....... . ------ . ··- _....,... 

FETAIWIERZ l'OUR L 1 E~ŒCUTION DE TRAV.:;.UX DE R:ZCEERCHES SUR L~\ .------·----a----. -·- -·-.---
CŒ .• :3U.STIOl~ DE CH;:,.RBOH FULVERISE D.~TS LES CH..ti.TJDIETIS A TUBE:3 

·-----------~---
:!J'EAU 

(Foint IX d·a 1 'ordre du jour - document ~29/64) 

Le PRESIDENT constF.'..te que le Conseil donne, à l'un.animité, 
l'avis conforme précité sollicité par la Haute Autorité, au ti
trtJ de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 

465 f/64 len/an 
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TIOiT D'UJ\T i.OEIANT DE 51-l-6.000 Ul'HT~<;S DE COl'.~FTE 1-~..L.E. FROV'EILJfT _____ ._..._ _______ .., ___ ~ ----- --

FIIL .. TCIERE J.?OUR LA }QUJSTJIT:Z :O:SS T:;:~v~·~.u=~ D: :;:mm-IZRCH:88 SUR LE ---·---·---------.... -~--.. -..-. .. ----··--·---· ~._,-·-·--.. ----·----
L.l-;:CANISI-.:E DE CO?::.;USTI0:1 DSS CIL'..RBONS -'---·- --~----~ -
(roint X de l'ordre du jour- doc:unent 430/64) 

Le PRESIDENT constate quo le Conseil donne, à l'unanimité, -· ___ __,__ __ 
l'avis conforme pr8cité sollicité par la Haute Autorité, au ti
tr3 de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 

465 f/64 len/an 
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TION D'UIT J:.iOl~'l'AWr DE 627.032 1Jl'JITE~S DE COLPTE A.~'l.E. PROVEN:,.NT - - ·--.. --- __ ......_______ . ·.--
D..,__, "'"":-T·.,....,LT.'if'.,. ·v~,rrs 111 --.~-.r· . -- 1 'I::JmT('fi 1<., r:o DU TD' T1l.,.., ~ ur,..,.., ~ I~'E J:!;~.:> ..t _._"'(l.:; ·..W f-4 ·.~.:..~ · _ .:..:Le ... i L i:1. ~:1- ~ •J ..J.w _ / ~---~:..~~~~~~- ..... ~ ~ ;.~ 

FINLNCIERE EN F)_ifEUR DE LA FOU2S1JITE DE3 TR:~7,:\.UX DE RE·JHZn-
• 

CI-i:ES I-ŒL.~TI?S _;'..TJX JE3-j.G:S!·~E3TS IF"3TLJ'TT/j-T:S8 :JE G.b .. Z I\~~T.S LES ---
HOUILLERES FR;\.NCAISES ET BEijG:SS 

(Point ~a de l'ordre ë!.u jour- document 431/64) 

Le IHESIDE~T constate que le Conseil donne, à l'unanimité, 
1' avis conforme pré ci té ·sollicité par la Haute ];.utori té, au ti

tre de l'article 55, paragraphe 2 c) du Traité. 

465 f/64 len/an 
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FII5L:.riCIEllli El·T F!·~V:SU~ ~JI; ~~E!.J~~~E"R;'J;·IES E·.r J~SS: .. IS D' E2{l..lJ~(JSIONS D/~IS -----·--- _.... ___________ ----..-~-----··----------·----- -------· ------
LA i ~Il'Œ i~R~ETEE DE J.ICEST::f:SLD .. _ .. , __________ .....,.._ ___________ _ 
(Point XII de l' ord.rç3 elu jour - document 432/64) 

Le PRZSIDZIIT_ constHte que le Conseil donne, à l'unanimité, 

l'avis conforme pré ci té sollicité par la Haute .Autorité, au ti

tre è.e l'article 55, paragrc.phe 2 c) du Trai t6. 

465 f/64 lon/an 

-
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13) AVIS_CONFOill~E SOLLICITE PAR LA HAUTE AU'rŒtiTE, AU TITRE DE 
!;' ARTI~E 54, ALINEA 2 DU· TRAI'l'E, BN VFE DE LUI PEm.:tET~RE 

D'OCTROYER TROIS PRETS D'UN EONTANT GLOBAL REPRE.SEJ~:TANl1 Ui~E 

CONTRJf..-VALEUH DB 21,5 MILLIO!!~ FF ET DESTINES A FACILL!'S'R 

LE FINANC:F2~EN'r DE CCROI3 INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE UHBAIU EN 
FRANCE 

(Point XIII de l'ordre du jour - document 433/64) 

Le PRESIDEiiT demande s'il est bien clair que l'octroi de 

ces pr8ts devra être subordonné à la garantie que lesdites 
installations de chauffage urbain consommeront un maximum de 
charbon communautai.re. 

M. HELV.VIG répond que la Haute Autorité n'a pas lieu de 
supposer que les "Charbonnages de France", qui sont les promoteurs 
de ces projets, aient intérêt à ne pas .vendre leur propre charbon 
à ces installations de chauffage urbain. A son avis, le fait que 
les "Charbonnages cle France" apporteront leur cautionnement 
solidaire pour garantir les obligations des emprunteurs cons
titue, à cet égard, une fp.rantie suffisante. Ainsi que les re
présentants de la Haute Autorité l'ont déjà exposé lors de la 
réunion de la Commission de Coordination du 3 juin 1964, la 
Haute Autorité introduira dans le contrat de prêt une clause 
prévoyant un remboursement anticipé pour le cas où les condi
tions substantielles auxquelles le prêt a été octroyé ne se
raient pas remplies. Elle juge inopportun d'insérer une clause 
chiffrée portant; sur l'utilisation de charbon communautaire 
parce qu'il convient de laisser aux sociétés bénéficiaires 
une certaine marge de liberté pour des raisons tenant à la 
rentabilité des exploitations et aux nécessités de l'évolution 
technique. Dans cette optique, il appartiendra à la Haute 

465 f/64 noy/cr 
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Autorité de veiller au respect des conditions c:u'elle a posées. 
Si l'on se réfère à la procédure suivie dans d'autres cas ana
logues, une clause chiffrée ne pourro.i t donc pus d.avc_ntage, en 
l'occurrence, faire l'objet d'une condition formelle dans le 
contrat de prêt, car une telle clause risquerait de restreindre, 
sur le plan de l'entreprise, la liberté de manoeuvre du béné
ficiaire. En tout é.tat cle cause, la Haute Autori t6 veillera ce- · 
pendant à ce qu'une telle obligation soit res~ectée. 

Le PRE~IDE1TT constate ensuite quo le Conseil donne à l'una
nimité l'avis conforme sollicité par la Haute ~utorité au ti
tre de l'article 54, alinéa 2 du Traité. 

465 f/64 noy/an 
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14) AVIS CONFORME SOLLICITE ~AR I.A HAUTE AUTORITE, AU TITRE 

DE~RTICLS 54, ALINEA 2, INCLUANT L'-4_VIS CONFORI.:E AU 

TITRE DE I,' ARTICLE 56, PAJiAGR4E:,~E 2 a) DU TRAITï!!, EN VUE 

D~ I 'OCTROI !l'tJN PRET PQYR LE FINANCE.t,.:EET D'UN PROGR.AI\Il.:Œ 

D' INVS3TISSEJ(ENT3 DPJ~S IE BASSIN CHAPJ30NNIER DE SUI,CIS 

(Point XIV de l'ordre du jour- docs. 434/64 et 3723/l/64) 

If.. !JE"SF ne désire pas présenter d'objections contre la 
demande d'avis conforme introduite par la Haute Autorité, 
mais souhaite poser une question au sujet du caractère bi
valent de la centrale électrique dont le fonctionnement 
peut être assuré indifféremment avec du charbon et du fuel. 
Il rappelle que dans les notes établies par la Haute Auto
rité à l'appui de sa demande, il a été constaté que le 
charbon était dans le cas d'espèce compétitif par rapport 
au fuel, constata ti on confirmée par le fait que la nouvelle 
centrale fonctionnera au moyen du charbon. !l'ailleurs, la 
centrale ne semble pas bénéficier de subventions permanentes 
pour garantir sa cor:péti ti vi té. Etant donné que la question 
de la compétitivité de deux sortes de combustibles pour 
l'approvisionnement des centrales électriquesse pose fré
quemment, notamment en Allemagne, il serait intéressant, -
indépendamment de l'avis demandé au Conseil sur la demande 
de la Haute Autorité -, de disposer d'infornations plus 
amples sur cette question. Ces informations seraient égale
ment utiles dans le cadre des travaux en matière de politi-

, , t. que energe 1.que. 

M. R:8YI'! .t._T;'!) déclare au nom de son Insti t'J. ti on que celle
ci est disposée à donner toutes les informations souhaitées 

-.~ N ~ par ~·.. • e e J. • 

465 f/64 oc 
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La Haute Autorité a estimé, en fonction des chiffres 
disponibles et eu égard aux avis de ses experts, que dans le 
cas on question, le charbon était compétitif avec le fuel. 
Dès à présent, il est permis d'affirmer que l'augnentation 
du rendement des mines de .Sulcis y a contribué. Cette augmen
tation du rendement est réalisée grâce à la mécanisation de 
l'exploitation et à la ~écouverte de nouveaux giseuents ; 
c'est ainsi que la production sera de 6.000 kg par poste. En 
outre, l'utilisation du charbon sur place et sans préparation 
dans la centrale constitue un facteur important de la co~pé
ti ti vi té. 

Enfin, 1:. REYNAUD indique que la Haute Autorité, con
sciente de l'importance du problème, envisage d'exa~iner la 
question de savoir dans quelle mesure elle peut tirer des 
conclusions de l'expérience faite dans le bassin de Sulcis 
dans l'optique de la définition d'une politique énergétique. 

Ie PR::<.:::n:J'SXT constate que le Conseil : 

- marque son accord sur la suggestion faite par I.I. Neef de 
pouvoir disposer d'informations plus amples sur la question 
de la compétitivité fuel-charbon ; 

-donne à l'unanimité l'avis conforme au titre de l'article 
54, alinéa 2, et l'avis conforme au titre de 1 'article 56, 
paragraphe 2 a) du Traité, sollicités par la Haute Autorité. 

465 f/64 oc 
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15) AVIS CONFORI,ZE SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORITE, AU TITRE DE 

L 1 ARTICLE 56, PARAGRAPHE 2 a) DU TRAITE, Er~ VUE DE LUI PER-

1/ETTRE D'OCTROYER A LA FIRLIE ERNST BIERBACH A ALTENA (REPU

BIJIQTJE FED:C:::tA.LE D 1 1..LIE;'.~AG!'::8) UN PRZT D1m;z CONTRS-VA.t~UR DE 

200. OCO D;.~ VIS.fJ.TT ~\. FAC ILIT~3. I:E FD'ANC:&:BI~T DU TRANSFERT 

DES SERVICZS D:J P:?.ODUC'I'ICF :ET DU SIEGE DE L.ADilJ;E Filli'"E 

(Point XV de 1 1 ordre du jour- document 435/64) 

I,e P?.'8i.iiD~TT constate que le Conseil donne, à 1 'unani

mité, l'avis conforme précité sollicité par la Hauto ~uto
rité, nu titre de l'article 55, paragraphe 2 a) du Traité. 

465 f/64 oc 
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18) CALENDRIER 

(Point XVI c) de l'ordre du jour) 

Le CONSEI~ décide de tenir sa 96e session le mardi 
15 septembre 1964, à 10 h 30, à Luxembourg. 

0 

0 0 

Le PRESIDENT lève la séance à 13 h 10. 

465 f/64 sb 


